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Les Elections 
. ' , ' •• à ..." 

Ou révisionnera, parait-il, au mois 
de novembre prochain. 

Si la Chambre vote la révision avant 
d'arriver & la fin de cette législature, la 
dissolution s'impose immédiatement 
après, car il est absolument contraire 
an bon sens et aux règles du droit pu
blie qu on gouverne en s appuyant sur 
une loi réformée pour cause d'insuffi
sance. 

Tout semble donc indiquer que nous 
aurons des élections législatives dès le 
commencement de l'année 1885. 

Nous ne saurions trop engager nos 
amis A se préparer dés maintenant a la 
lutte, car nous avons en face de nous 
des adversaires pour qui tous les moyens 
de triomphe sont bons. 

Ils se moquent absolument des lois 
constitutionnelles qu'ils violent à leur 
aise, pourvu que cette violation doive 
leur procurer un succès électoral de 
plus. 

Ne les avons-nous pas vus en 1881 
avancer les élections de près de deux 
mois afin de surprendre les conserva
teurs désorganisés et de les battre à la 
faveur de cette désorganisation ï 

Leurs cadres sont constitués d'une 
façon permanente ; c'est leur force.! Ils 
ont par la franc maçonnerie une armée 
électorale toujours en éveil; leurs so
ciétés d'enseignement sont des comités 
d'élection, et les fonds secrets forment 
une caisse aux frais des contribuables. 

Ajoutez l'armée immense des fonction, 
naires, depuis le ministre de l'intérieur 
jusqu'au garde-champêtre le plus mo
deste, prêts A obéir au doigt et à l'œil, 
et 4 se jeter dans la mêlée électorale avec 
toute l'ardeur d'ambitieux voulant de 
l'avancement, ou de pauvres diables vou
lant assurer le pain du lendemain. 

On s'explique sans efforts qu'une telle 
organisation poisse être mise en mou 
vement du*jear an lendemain, et que les 
révolutionnaires soient toujours armés 
pour ta lutte. 

Les'eonservateurs ont pour eux d'être 
les défenseurs delà liberté de conscience 
eutragée'par leurs adversaires; de là 
fortune publique gravement compromise 
par les folies financières des opportunis
tes; de l'indnstrio nationale menacée 
dans son existence par un régime doua
nier déplorable; de l'existence même de 
la France continuellement mise en ques
tion par une politique étrangère incer
taine et imprudente, tout cela ne suffit 
past 

Avoir raison n'est rien, tant qu'on ne 
preuve pas aux électeurs qu'on a rai
son. 

Et pour arriver à cette démonstration, 
il est indispensable que partout une or
ganisation électorale soit formée, et 
qu'au lieu de créer d<?s comités éphémè
res, on crée des comités permanents 
qui prendront A tâche de secouer la tor
peur du corps électoral et de lui mon
trer enfin de quel côté est le s>alut. 

La nécessité de cette organisation 
s'impose, non p»s pour demain, mais 
pour aujourd'hui même. Il ne faut pas 
se fier A la date du 14 octobre 1885 pour 
le renouvellement de la Chambre, 

Nous devons être persuadé de ce fait 
que si la révision constitutionnelle est 
votée en décembre, il est radicalement 
impessibie que la Chambre lui survive 
encere jusqu'au mois d'octobre. 

Cela est tellement vrai, qu'on a refusé 
aGarnbotta, il y ad^ux ans, cette révi
sion, parce que la Chambre regardait la 
dissolution comme lé corollaire de la 
révision. 

Nos recteurs comprennent, dès lors, 
combien oss conseils qoe nous leur don
nons plus feant ont de l'actualité, bien 
qr/tts traitent défaits en apparence très-
lointaint. 

N'apons-nous pas les élections munici
pales en perspective dans quatre mois;et 
le premier: terrain sur lequel nous.devons 
latter, n'est-ce pas le terrain communal? 

Ia.es* piM g— «temps de se mettre se 
ri 

6-Notrservons assez fait l'experfence de 
l'inutilité des efforts de la dernière 
heure, lorsque ces efforts n'ont pas éiô 
longuement préparés. 

Les armées électorales sont comme 
les armées proprement dites. 

Il faut qu'elles soient encadrées dans 
de vieilles troupes, commandées perdes 
chefs dont elles connaissent la valeur. 

Et c'est pour aveir méconnu cette vé 
rite que nous avons éprouvé'de cruelles 
défaites-.' 

A nous de les réparer ! 
PIERRE SALVAT. 

LES HOPITAUX LIBRES 

Après les écoles libres, les hôpitaux 
libres.-L'intolérance radicale,'en bannis-, 
saut l'enseignement religieux des écoles 
publique, avait déjA forcé les catholiques 
A retirer les enfants des établissements 
de l'Etat pour les mettre dans des mai
sons eu ils pussent être élevés dans des 
principes conformes A la foi de la famil
le : cette même intolérance vs les con
traindre, maintenant, en chassant les 
aumôniers des hôpitaux, A s'imposant 
de nouveaux sacrifices pour dréparer 
aux pauvres malades des asiles ou ils 
soient assurés de ne point mourir sans 
avoir été visités, encouragéset consolés 
par un prêtre. 

Mgr l'archevêque de Paris vient en 
effet d'adresser, en ce sens, un chaleu
reux et éloquent appel A la charité pri
vée. Après avoir engagé les fidèles A 
multiplier et A soutenir les associations 
déjA existantes qui ont pour but de soi
gner les malades A domicile, le vénéra
ble prélat ajoute .• • Si le zèle trouve 
d'autres moyens encore de procurer ce 
bienfait — c'est A-dire ies secours de la 
religion — aux pauvres infirmes, nous 
ne pouvons qu'y applaudir d'avance : 
petites ambulances formées A peu de 
frais dans ies maisons particulières, 
adaptation de locaux inoccupés A l'usage 
hospitalier, création même d'établisse
ments nouveaux, JA où l'iniàtive des 
hommes de bien se montrerait assez gé
néreuse pour l'entreprendre, voilà au
tant de perspectives qui s'ouvrent devant 
votre noble ardeur. 
. Qui sait si de tant d'efforts et de tenta
tives ne sortiront pas un jour de nou
veaux hôpitaux libres, où l'on retrou
vera, avec les soins du corps, l'esprit 
chrétien, d'où sont nées toutes ces insti 
titutions hospitalières qu'on dénature 
aujourd'hui ? » 

Des hôpitaux libres I de tout cet admi
rable maniement, nous ne voulons rete
nir que ce mot, et nous souhaitons qu'en 
le prononçant Mgr Gaibert ait été pra 
phète. 

PAROLES D'UN DÉCOURAGÉ 

La désillusion, la déception, le dégoût, 
le repentir accomplissent leur œuvre 
sur les cœurs loyaux. La plupart des 
écœurés se taisent, il est vrai, mais d'au
tres parlent et parlent haut. Tel est, par 
exemple, M. Bonnet, nouveau bâtonnier 
de l'ordre des avocats de Lyon. 

M. Bonnet est le seul avocat qui n'ait 
pas signé la consultation de M. Rousse 
en faveur des congrégations. Sa loyauté 
est si notoire qu'on ne songea pas A le 
blâmer, mais seulement on s'élonna 
qu'il n'eût pas apprécié A leur valeur les 
événements" accomplis et ceux qui nous 
menaçaient. 

« Laissez faire, disait-on, le bandeau 
tombera de sesyeux.et il sera le premier 
à reconnaître qu'il s'est trompé. » 

Ces prévisions se sont réalisées. 
Lundi a eu lieu la réunion annuelle 

des avocats lyonnais, et voici les paroles 
que l'honorable M. Bonnet a prononcées : 
'" t L'année dernière, a-t-il dit, j'avais 
voulu repousser les sombres pressenti
ments qui m'assaillaient. Mes espérances 
ont été déçues. 

» On a supposé qu'un siège m'était ré
servé dans la magistrature, je dois dé
clarer qu'il ne m'a rien été offert et que 
je n'ai rien demandé. 

» Je dois ajouter qu'en ce temps de 
désorganisation de la magistrature, ce
lui que vos suffrages ont honoré'des 
fonctions de bâtonnier ne peut accepter 
un siège de magistrat et surtout le siège 
d'un expulsé. 

» Quant A la loi même, je n'ai rien de 
bon A en dire, et pour ce motir ne vou
drais pas en parler, si elle n'avait l'injus
tice de faire rentrer dans nos rangs un 
de mes plus illustres prédécesseurs. 

» Malgré tout, pourtant, nous devons 
avoif confiance et ne pas désespérer ni 
de la patrie ni de la justice. » 

L'effet de ce discours a été des plus 
grands et, par l'unanimité et ïa chaleur 
des Applaudissements, M. Bonnet a pu 
voir en quelle haute estime on tenait sa 
l'OTXrxjtft"" •..•'-*' 17! 
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REVUE DELA PRESSE 
Une publication dont la réputation ci 

l'importance sont considérables, la Revue 
des Deux-Mondes, trace ce tableau de 
notre situation A l'entrée de l'année nou
velle : 

< Que d'années déjA passées depuis les 
grandes épreuves de la France ! Que de 
jours sont tembéeea tourbillonnant com
me les feuilles mortes dans l'abîme des 
choses évanouies f Toutes les fois que 
revient eette dernière heure de décembre 
qui marque dans notre vie une étape de 
plus, on ne peut se défendre d'une sorte 
de serrement intérieur en songeant à 
tout ce qui n'est plus, A tout ce qui a dis
paru, et, devant cette fuite du temps, 
devant cette précipitation universelle 
des choses, s'il est un sentiment qui s'é
veille, qui se précise en nous, c'est que 
tant d'années et de jours écoulés auraient 
pu certes être mieux employés pour le 
bien et pour l'honneur du pays. Après 
treize années, qu'a-t-on fait pour la Fran 
ce? C'est l'inévitable et douloureuse 
question. 

» Il faut sans doute se garder de toute 
humeur morose. Nous ne voulons pas 
dire que, dans ce passé, qui déjA se déro
be dans le lointain derrière nous, il n'ait 
été rien fait de sérieux et d'utile pour 
notre nation si cruellement éprouvée. 
Oui sûrement, il y a eu des efforts géné
reux ; il y a eu des instants, surtout au 
lendemain de nos grandes misères, où 
les patriotisme se sont émus, où l'on ou 
bliait A demt qu'il y avait des partis, où 
toutes les bonnes volontés s'alliaient pour 
remettre la France debout, pour lui ren
dre les moyens de vivre. Malheureuse
ment, A mesure qu'on s'est éloigné des 
jours de deuil national, on a perdu quel
que peu le sentiment de tout ce qu'il y 
avaitencore A faire. On est revenu aux 
vieilles querelles, aux agitations stériles 
comme si rien ne s'était passé, comme si 
les désastres de-ia patrie ne comptaient 
plus, et, parmi ces années qui se sont 
succédé, s'il en est qui ont été fructueu
ses, relativement prospères, il en est 
aussi qui ont été A coup sûr fort mal em
ployées. Les unes ont été des années de 
crises violentes où la paix publique au
rait pu périr ; les autres ont été remplies 
de toutes les représailles d'un parti vic
torieux et abusant de ses succès. Celles-
ci se sont passées Atout désorganiser ou 
A tout ébranler sous prétexte de fonder 
le régime nouveau qui triomphait; cel 
les-lA ont vu l'esprit d'aventure et de 
confusion rentrer dans les affaires exté
rieures, l'imprévoyance et la prodigalité 
rentrer dans l'administration de la for
tune nationale. Sans vouloir montrer 
trop de rigueur pour ce régime républi
cain, tel qu'il est apparu depuis qu'il a 
pris sans partage et sans contestation le 
gouvernement de la France, tel que l'ont 
fait ceux qui prétendent en être les ins
pirateurs, les directeurs jaloux et exclu
sifs; on peut lui demaoderquellesécurité 
morale il a donnée au pays, quelles amé
liorations sérieuses il a réalisées, com
ment il a continué l'œuvre de réparation 
commencée au lendemain de nos désas
tres. Et cette année même qui finit au
jourd'hui, qui n'est, après tout, quel'hé 

v ornement, à la condition que ces gou
vernements puissent s'accommoder 
d'elle. 

*"Est ce le cas? 
» Nous aurions compris ce langage 

tan» par un évêque en 1871, alors que la 
Rêjtablique n'était pas encore entrée 
dans" la Révolution, sa voie normale, 
d'ailleurs. Mais aujourd'hui qu'il n'y a 
pas d'eiTear possible, après tant de me
suraxvexa toires et odieuses qui mar
quent Wairement le but poursuivi : la 
rame de la religion, nous laissons dire 
au Temps ; * C'est le langage d'un véri 
table homme politique », et nous ne dis 
simulons pas les regrets que nous cause 
cet excès de longanimité succédant A des 
excès de vivacités. 

» Si, d'ailleurs, Mgr Freppel a conquis 
les républicains ministériels, il est plus 
que jamais traité en ennemi par lès 
autres, et la Jvstice répond brutalement 
ce matin, aux avances de Mgr Freppel 
par ce cri de guerre ; « Le catholicisme, 
voilA l'ennemi ! » 

» Nous verrons bientôt dans quelle 
mesure l'évolution de Mgr Freppel aura 
servi les intérêts de l'Eglise de France, 
et si elle marque seulement un temps 
d'arrêt dans la persécution religieuse. 

> ALBERT RO^AT. » 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
IMptehe* de no* correspondants particulier! 

et PAR FIL SPECIAL. 

I N T E R I E U R 
L A R É V I S I O N 

Paris, 3 janvier. 
Si l'on eu croit certaines bruits, la gouverne

ment aérait désireux de ne provoquer le débat ans* 
la révision qu'au cours delà session extraordinaire 
de 1884, la session ordinaire devant être consacrée 
principalement, à la Chambre, au vote des lois sur 
Paruiée et du budget, et au Sénat au vote de la 
loi municipale et du budget. 

Le Monde n'a pas de peine a démon
trer que Mgr Freppel n'a fait qu'expo
ser la doctrine immuable de l'Eglise. 

i Donc, l'Eglise serait en train de faire 
une évolution parce que Mgr l'évêque 
d'Angers, en recevant son clergé A l'oc-
cesion du nouvel an, a prononcé notam
ment celte phrase, que souligne le 
Temps ; « Finira-t on par comprendre 
» que le clergé, tout entier aux devoirs 
» de son saint ministère n'a de parti pris 
» contre personne et ne fait d'opposition 
» systématiquement A aucune institution 
» ni A aucun pouvoircivil ? » 

» Et le Temps de s'écrier que c'est sa
ge, politique, et surtout nouveau. 

» Nouveau ? et en quoi ? Mgr Freppel 
vient d'exprimer, avec son éloquence 
accoutumée, ce qui est, ce qui fut A toute 
époque l'invariable doctrine de l'Eglise. 
Et qui donc l'a mieux affirmée etprâti-
oruée, cette doctrine constante, que le 
grand Pontife qui préside, sur le trône 
de Saint-Pierre, aux destinées du monde 
catholique, et. avec lui, tous les évêques 
de France qui, au milieu de la crise dont 
nous souffrons, se sont montrés si atten
tifs A suivre sa direction? Léon XIII 
n'a Ml pas, en multipliant les preuves 
d'une mansuétude paternelle, proclamé 
et démontré, A la suite de tous ses prédé
cesseurs, que l'Eglise, notre mère com
mune, se lient au-dessus des querelles 
contingentes, de la mêlée des partis, de 
toutes ces questions livrées aux disputes 
des hommes? 

»' Seulement, si l'Eglise ne déclare la 
guerre âaucun parti, il est des partis 
qui l'attaquent, qui la persécutent, qui 
routragent. En luttant alors pour le 
maintien de ses droits et la liberté de 
son action apostolique^ elle fait acte de 
légitime défense, non de politique. 

Le problême de la pacification reli 
gieuse se pose ainsi en des termes d'une 
simplicité élémentaire : que le pouvoir 
civil cesse de persécuter l'Eglise , c'est 
la condition suffisante, mais nécessaire, 
de la paix* 

Or, nos contradicteurs oseront-ils 
nous dire que le parti républicain, en 
France, veut et peut, dorénavant, dé
sarmer vis-à-vis de l'Eglise et lui par
donner le mal qu'il lui a fait ? A suppo 

ritière des cinq ou six années de l'ère | ser qu'ils osent le dire, le pensent-ils 
dite républicaine, par quels bienfaits sincèrement? 
s'est-elle signalée ? Quelle succession 
va-t elle léguer? S'il ne faut que des dis
cours, certes il y a des discours ; il y a 
eu les discours de Rouen et du Havre, il 
y a eu même un discours de Tourcoing. 
Les paroles sont des paroles ; les actes, 
ils viennent d'être rappelés et caractéri
sés dans ces discussions qui se sont 
pressées depuis quelques jours A propos 
du budget, qui sont comme le bilan de 
tout ce qui s'est fait dans ces derniers 
mois. Cette année qui expire, elle n'a pas 
été beaucoup plus heureuse que les pré
cédentes ; elle va laisser notre politique 
extérieure engagée dans de lointaines et 
dangereuses affaires, les institutions les 
plus essentielles ébranlées par les pas
sions de parti, les consciences troublées 
par les violences de secte, les finances 
publiques embarrassées et obérées, — 
des oeuvres médiocres, en définitive, 
jaeeomplies par un ministère qui veut 
.refaire un gouvernement? avec des irré
solutions et des équ i roques. • 

*** c 

Le Pays se montre très ému du dis
cours de Mgr Preppel à son clergé, le 
1er janvier : 

« De la théorie de Mgr Freppel en elle-
même nous avpns peu de chose Adiré; 
nous Avons épuisé le sujet avec son pré-

s.ac-
gou-

IJiftiivcrs conteste l'exactitude dos 
appréciations du Temps—appréciations 
que nos lecteurs connaissent I 

Qui ne voit que le Temps interprète 
fort mal les paroles de Mgr Freppel. 
lorsqu'il y voit proclamée la doctrine de 
l'indifférence de l'Eglise en matière de 
forme de gouvernement. Déclarer qu'on 
n'a de parti pris contre personne et qu'on 
ne fait systématiquement d'opposition A 
aucune institution, A aucun pouvoir ci
vil, est-ce déclarer qu'on se range du côté 
de ces personnes ou de ces institutions ? 
Nous ue rappellerons pas ce que, dans 
une page magistrale, le cardinal Pie di
sait de cette doctrine de • l'indifférence», 
qu'il repoussait au nom de l'Eglise. 

> Mais, en faisant remarquer une fois 
encore que l'on s'abuse étrangement 
lorsqu'on prête A l'Eglise cette indiffé- I 
rence, parce qu'elle sait s'accommoder 
de tous les régimes, nous n'avons dans 
l'espèce qu'A ajouter un mot, qui sera 
décisif. C'est que dans le discours même 
dont le Temps veut tirer celte conclusion 
inattendue, se trouve un passage qui y 
résiste absolument. * Sans être indiffé
rents le moins du monde A un ordre do 
choses ouïe droit prime le fait, nous 
ne sommes pas des hommes de parti », 
a dit Mgr Freppel. En faut-il davantage 
et se peut il rieu de plus topique pour 
prouver au Journal des Débats, au 
XIX* Siècle et au Temps que Mgr 
l'évêque d'Angers u'a pas plus varié que 
nous sur cette_graye question ? » 

L e s é l e c t i o n s m u n i c i p a l e s 

Paris, 3 janvier. 
Ce n'est pas à Paris seulement que) des proies» 

talions s'élèvent contre l'ajournement des élec
tions municipales. Une importante réunion repu» 
blicaine vient d'avoir lien à Hyères ( Var), dans 
laquelle, après force invectives contre le gouver
nement, on a roté une résolution invitant le 
maire et le conseil à démissionner le 9 janvier et j 
à demander, pour rester, une nouvelle investiture j 
populaire. 

Le budget de 1885 
LPaxis, 3 janvier, 

Le ministre des finances s'occupe, dit-en, de la 
préparation du budget de 1885, qui devra Être 
déposé à la Chambre d'ici à quelques semaines. 

M. Tirant vient d'écrire à ses collègues du ca
binet pour les inviter à lui transmettre leurs pro
positions de dépenses ponr leurs ministères res
pectifs. 

Si la chose est réelle, peut-être pourrions-nous 
avoir enfin cette année un budget voté régulière
ment. 

L i b e r t é e t E g a l i t é r é p u b l i c a i n e s 
Roanne, 2 janvier. 

Il j a, à Saint- Germain-Laval, deux écoles com
munales de filles, l'une laïque et l'antre congréga-
niste. Dans toutes deux l'enseignement dn cathé-
chisme a été interdit, mais, comme les familles 
donnaient la préférence à l'école congréganiate, la 
municipalité, après avoir consulté M. Bonrganel, 
conseiller général et le député d'Audiffred, a dé
cidé qu'on «apprendra le catéchisme > dans l'école 
laïque, tandis qu'il est interdit de l'enseigner dans 
l'école des Sœurs. 

Le) g é n é r a l d e Crallifet 
Paris, 3 janvier, 

M. le général de Galliffet a obtenu ce matin du 
ministre de la guerre, l'autorisation de se rendre 
en Algérie. On ignore les motifs de ee ce déplace
ment. 

L e c o l o n e l B i c h o t 
Paris, 3 janvier. 

On annonce la promotion au grade de général 
de brigade, dans l'infanterie de marine, de M. le 
colonel Bicbot, chef d'état-major général du corps 
expéditionnaire dn Tonlcin. 

L a cr i se e s p a g n o l e e t l e s j o u r n a u x 
r a d i c a u x français 

Paris, 3 janvier. 
Les journaux, radicaux en France, triomphent 

naturellement des difficultés parlementaires où se 
trouvent en ce moment le roi Alphonse X I I . Les 
moindres faits sont recueillis, commentés et inter
prétés par eux dans le sens d'une prochaine révo
lution. A les entendre, la République va être pro
clamée de l'autre cdté des Pyrénées, et cette noay 
velle est accompagnée de force injures à l'adresse 
du roi d'Espagne. S'il peut paraître logique que 
nos radicaux souhaitent une nouvelle soeur à 
la République française, il est moins prudent, 
dans l'état présent de l'Europe, de formuler 
bruyamment ce vœu. Le jour où, par malheur, le 
trône serait renversé en Espagne, il pourrait bien 
arriver que la France fût plus menacée ici ou là. 
Ce sont là, semble-t-il, considérations secondaires 
pour nos radicaux, 

L a g r è v e d e s c o c h e r s 
Paris, 3 janvier. 

Ce matin, à dix heures et demie, une réunion, 
à laquelle assistaient environ huit cents cochera, 
appartenant exclusivement à la compagnie l'Ur
baine, a eu lieu 51, rue de Meaux. La réunions 
été fort calme. M. "Fauque a donné lecture d'un 
rapport concluant à la continuation do la grive.. 
Ce rapport a été adopté à l'unanimité. 

1200 cochers sur 1S00 sont en grève. Il est 
question de réclamer aux compagnies le caution
nement versé par chacun d'euy, soit 250 francs. 

Terrible accident 
Cherbourg, 3 janvier. 

Un terrible accident est arrivé à 2 ouvriers 
nommés Lacotte et Leterrier, qui travaillaient 
dans la cloche sous-marine à air comprimé. 

La rupture d'un écrou causant une dépression 
d'air subite, Lacotte a été asphyxié et Leterrier 
gravement atteint. 

pour le lanfhtwrn, des 1er, 2e, 5e et 6e corps, 
> Cette -nouvelle est d'autant plus surprenante, 

ajoute la Gazette de Francfort, que les corps d'ar
mée en question se trouvent en Poméranie, en 
Pologne, en Silésie, par conséquent, à la frontière 
russe. » 

*I lua<l< • n c t é o r o I o K l q n e 

Les basses pressions océaniennes se rapprochent 
encore du continent; ia baisse barométrique est 
de 9 m «m « , Mande où le vent est violent d'ESE: 
cette baisse s'étend vers l'Est, elle' atteint 4 m,/m 
sur le P:is-de-Calais. Le baromètre monte sur 
l'ouest de l'Europe, il est descendu rapidement en 
Italie. Les pluies sent générales sur les Iles-Bri-
taniquen, elles se sont étendues sur la Bretagne. 

En Franoe, le tempe reste doux; des pluies sont 
probables sur le littoral, puis sur toute la région 
du Sud. 

A Paris, la pluie tombe faiblement par inter-
mittences. Le baromètre baisse .lentement et la 
température est fort douce. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

E X T É R I E U R 
Expulsion des religieux à Rome 

Borne, 3 janvier. 
Ordre a été donné de faire évacuer les couvents. 

Les religieux des deux sexes, Agés et infirmes, 
sont recueillis par des personnes qui y avaient 
cherché un asile. 

La maladie de Tempereur du Brésil 
New-York, 3 janvier. 

La maladie de l'empereur du Brésil ost formel
lement démentie. 

Allemagne et Russie 
Berlin, 3 janvier. 

L« COSSJUL VUSICITAL se réunira mardi 8 jan
vier, k huit heures précises du soir, pour délibé
rer sur l'ordre du jour suivant: 

1.—Modifications à apporter au tarif de l'oetroi 
en vue de compenser la diminution de ressources 
provenant de certaines exonérations, etc. 2. 
Révision annuelle de la liste électorale. — Dési
gnation par le Conseil de deux délégués par canton 
pour faire partie de la commission 3 . — Exper
tise cadastrale de Roubaix. — Nomination des 
clasrifieateurs chargés de l'évaluation des proprié
tés foncière». 

4. Expertise cadastrale de Roubaix, _ impri
més nécessaires à cette opération. — Demande 
d'imputation i la charge de la ville. — 5. _ Sa. 
penn-Pompier*. — Demande d'un crédit supplé
mentaire, — 6. — Institut Turgot. — Demande 
de crédit supplémentaire. — 7. — Institut Séd-
*"*'• — Demande de crédit supplémentaire. — 
8. — (Stemms de grande communication. — Con
tingents à acquitter en prestation sur l'exercice 
1884. — 9. — Serri'ee vicinal. — Chemins vici
naux ordinaires n « 1, 2 , 3 , 4, 5, 6 , 7, a 9 io 
11, 12, 13, 14 et 15. - Devis estimatif dts'tra
vaux d'entretien à exécuter pendant trois ans du 
l*r janvier 1884 au 31 décembre 1886. 

10. — Catastrophe de la rue des Filatures (5 
Novembre 1883). - Construction d'un caveau au 
cimetière. — Crédit demandé. — 11. -» Demande 
d'une pension de retraite formée par le sieur 
Alexandre Leplat, ancien employé au Métrage 
public. — 12. — Demande de dégrèvement de 
pension formée par M. Herbay, en faveur de son 
fils Léon, élève à l'Ecole Nationale d'Art» et Mé
tiers de Châlons. — 13. — Demande d'une sub
vention annuelle formée par le Cercle Horticole. 
14.—Constructions afférentes à un immeuble 
acqui» parU ville, me de l'Aima, 36. — Crédit 
demandé 36 francs 40 centime». — 15. — Homo
logation de huit rapports de la Commission des 
Logement» insalubres. — 16. — Commission des 
Logements insalubres. — Rapport annuel sur les 
opérations des années 1882 et 1883. — 17. _ Com
mission des Logements insalubres. — Complément 
de la Commission. — 18. — Marché franc de la 
plaeo de le Liberté. — Déblaiement d'une partie 
do la place. 

17. — Réception définitive des mobilier» per
sonnels de» Directeurs d'écoles de garçons 20.— 
Réception définitive des travaux de construction 
de l'école de filles de la rue de Soubise. Demande 
d'un supplément de crédit. — 21. — Réception 
définitive des travaux d'installation de volet» en 
tôle an pavillon de la Halle centrale. 

22. — Condition pnUiovs. ~ Mémoire iutro- " 
ductif à une action judiciaire internée à la ville 
par les sieurs Fatempe et Corcket, liquidateurs de 
la Société Falempe, Lutun & O . — Autorisation 
d'ester en justice au nom de la ville. 23. 
Canal de Roubaix. — Action judiciaire intentée à 

la ville par un groupe de propriétaires riverains, 
— 24> — Pétitions adressées à l'Administration 
municipale en vue d'obtenir la réalisation du pro
jet d'égout collecteur. 

25. — Pétition adressée à l'Administration 
municipale par nn groupe d'habitants de la rue de 
la Perche, en vue d'obtenir que eette rue soit 
éclairée au gaz. — 26. — Promenade de Barbieux. 
— Alignement de M. J . Holden. — 27 Aligne
ment de la rue ds Us Potennerie. — Avis sur les 
résultats do l'enquête. — 88. — Etablissement 
»ur lo quai de Gand et la rue Turgot, jusqu'à 
l'usine à gaz, d'une voie ferrée i traction de che
vaux, en prolongement du raccordement industriel 
de M. More). 

29. — M. Vincent-Leconte, ancien receveur des 
établissements hospitaliers. — Main-levée des op
positions et inscription» mises ou prises sur ses 
bien» meubles et immeubles pour sûreté de sa 
gestion. — 30. — Boulevard Gamhetta. — Récep
tion définitive des aqueducs, — 31. — Rue Du/lot 

— Classement et mise ea état de viabilité. — 32. 
— Rue Dammartin. — Classement et mise en état 
de viabilité. — 33. — Rue des Fosses. — Cons
truction d'un aqueduc. — 34. — Installation d'u
rinoir». — 35. — Rue de la Gare. — Réclama
tion Deleroix-Planquart. 

30.— Rue de la Gars.— Construction de trottoirs. 
— Avi» sur l'enq«ête. — 37. — Vœu à émettre 
pour obtenir le maintien de la subvention scolaire 

I de l'Etat. — 38. — Construction des échoppes de la 
| foire. — Offres de marchés. — 39. — Mise en 
| n ' judication des travaux d'entretien des propriétés 

On lit dans la Gazette de la Croix : ' communales pendait les année» 1884-1885. 
« Noua apprenons que le ministre de la guerre J Lecture de rapport» faits par les commissions 

a ordonné de faire confectionner les uniforme» I sur le» affaires suivantes : I. — Budget primitif de 

Ia.es*

